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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 43, substituer aux mots :

« des secteurs stratégiques pour la souveraineté́ agricole et alimentaire et les transitions écologique 
et climatique, adaptés aux enjeux de chaque territoire, et vers des systèmes de production diversifies 
et viables humainement, économiquement et écologiquement »

les mots :

« des systèmes de production stratégiques pour la souveraineté alimentaire et les transitions 
écologique et climatique, adaptés aux enjeux de chaque territoire, dans une logique de 
diversification, notamment vers l’agro-écologie et l’agriculture biologique définie à l’article 
L. 641-13 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement propose de rétablir le texte adopté par la commission, retenant la 
notion de "systèmes de production", plutôt que de secteurs, et rétablissant la mention de 
l'importance de l'agriculture biologique pour la politique d'installation.


